
ANCE 
"RAPA 

Nom: __________________________ 

Prénoms: _ _____________________ 

Date de naissance : ________________ 

Adresse complète : ________________ 

_________________ Pays ________ _ 

Email: Tél: _________ 

Situation familliale : __________________ 

Votre association: _________________ 

Adresse complète de l'association: _______ 

____________ Pays_______ _ 

Email : _ ____ _ _ Tél : _ ______ 

J'autorise 

à souscrire cette assurance auprès de la SAA sur 

ma tête et à payer la prime d 'assurance 

correspondante. 

Le / / 

N.B : Cette assurance prend effet (rois jours 
après la date de souscription. 

Signature 
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SOCIETE NATIONALE D'ASSURANCE 
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ASSURANCES SPA au capital social de 16 Milliards de DA 



Cette assurance a pour objet de garantir 
l'organisation et la prise en charge, à frais réels, par 
l'assisteur, du transfert du corps de l'assuré(e) vers le 
lieu d'inhumation en Algérie et la mise a la 
disposition à un proche parent d 'un billet d'avion 
aller-retour pour accompagner le corps. 

On entend par transfert de corps les opérations 
suivantes: 
~ Accomplissement des formalités administratives 

liées au décès, 

~ Traitement post-mortem et toilette ritue lle. 

~ Mise en bière (cercueil de modèle simple), 

~ Transport du corps jusqu'au lieu d'inhumation. 


On entend par proche parent: 

Epoux, épouse, père, mère, frère, sœur et 

descendant direct. 


Les + de cette assurance : 
~~ Accordée pour tous les âges ; 

» Valable dans le monde entier; 

» Aucune formalité médicale; 

~~ Prise en charge directe des frais par l'assisteur. 


Comment souscrire ? 

Cette assurance peut être souscrite, soit 
individuellement en Algérie, soit collectivement, par 
des associations d'émigrés Algériens dans le cadre 
de contrats co llectifs à conclure avec la S.A.A. 

Pour souscrire à distance, détacher la proposit ion 
d'assura nce ci-jointe, la remplir, la signer puis la 
remettre à vot re association ou bien l'envoyer à vot re 
parent résidant en Algérie que vous avez désigné 
pour la souscription dudit cont rat, auprès de la 
S.A.A, contre paiement de la prime d'assurance. 

di 
1 

A Quel prix 7 

le montant de la prime d'assurance est de deux 
mIlles cinq cen t DINARS ALGERIENS par personne 
assurée et par an, tous âges confondus et quelque 
soit le pays de résidence de l'assuré. 

En cas de souscriptions collectives, des réductions 
substantielles sont accordées, en fonction du 
nombre d'assures. 

Que faire en cas de décès 

d'une personne assurée? 


Un membre de la famill e ou toute personne 
concernée doit contacter l'assisteur, dans les 72 
heures qUi su ivent le décès, en l'appelant au numéro 
d= téléphone indiqué sur le contrat et en lui 
fourn issant toutes les informations nécessai res. 

l 'Assiste ur (INTER MUTUELLES ASSISTANCE Niort 
France) est le seul habili té à choiSIr l'entreprise de 
pompe funèbre. 

En partenariat avec 
le Groupe MACIF France 
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